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la plus grande attention de nos plénipotentiaires. 
Il suffit de considérer le cours des eaux pour voir 
que ce lac commande tout le Canada.

Le Général Amherst n'a pas trouvé de route plus 
sûre pour l'invasion, l’événement n'a que trop jus­
tifié ses principes et les miens.

Si au contraire nous sommes réduits à reprendre 
le Canada sur le pied que nous le possédions avant 
la guerre, la France pourrait consentir à borner 
ses établissemens en culture à la rive Septentrio­
nale du Lac Ontario laissant la côte méridionale 
libre depuis la baie de Niaouré jusqu'à la rivière 
de Niagara.

Les Anglais conserveraient la liberté de porter 
des marchandises de traite ambulante à l'embou­
chure de la rivière de Choueguen et ne pourraient 
s'étendre que jusqu’à la rivière à la Famine de 
l'autre.

Mais rien ne doit faire relâcher la France sur la 
propriété du terrain de manière que la liberté de 
la traite accordée aux Anglais ne puisse en aucun 
tems leur faire un titre.

Que leurs possessions soient toujours bornées 
à la source des rivières qui les arrosent et que la 
hauteur des terres soient constamment les limites 
entre les deux nations.

La possession entière du lac Érié doit appar­
tenir à la France incontestablement jusqu'à la


